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BULLETIN D'INFORMATION 
 

 
 
Droit du Bail 
 
La modification de l'ordonnance sur le bail à loyer (OBLF) est entrée en vigueur le 1er janvier 2008. Si le taux 
hypothécaire est maintenu en tant que critère de variation de loyer, le taux de référence n'est plus le taux 
hypothécaire publié par les établissements de référence, mais un taux d'intérêt publié par le Département 
Fédéral de l'Economie (DFE ) fondé sur le taux moyen pondéré des créances hypothécaires des banques en 
suisse. 
 
D'autre part, et selon l'OBLF, les prestations supplémentaires dans le domaine énergétique (mesures pour 
diminuer les pertes énergétiques ou réduire les émissions des installations techniques ainsi que l'utilisation 
rationnelle de l'énergie ou des énergies renouvelables), notamment les investissements qui aboutissent à des 
améliorations créant des plus-values, pourront être considérées comme prestation supplémentaire apportant 
une plus-value de 50 à 70% 
 
Nous envisageons à l'avenir de proposer à nos propriétaires la conclusion de baux à loyer d'une durée de 5 ans 
afin de permettre l'indexation en fonction de l'évolution des prix à la consommation. Pour sa part, le locataire 
pourra résilier son bail une fois par année. 
 

* * * * * 
 
Office Fédéral des Assurances 
 
La mise en place du passe location est un réel succès. Il répond aux besoins des propriétaires (garantie de 
loyer de 3 mois) et des locataires qui n'ont pas besoin de sortir des montants importants lors de la conclusion 
du bail à loyer. Après avoir fait l'objet d'une demande d'information de la part de l'Office Fédéral des 
Assurances, nous avons reçu récemment une confirmation que notre produit répond aux critères légaux . Pour 
notre Groupe ce résultat est un encouragement dans la mise en place de nos nouveaux produits. 
 

* * * * * 
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LEGENDES :

MARCHE SOUTENU
Décisions s'achat en 
progression et plus 
rapides

MARCHE DEPRIME
Baisse de la demande, 
transactions moins 
fréquentes

MARGINAL
Quasiment pas de 
transaction

MARCHE 
SOUTENU
Décisions 
s'achat en 

i

MARGINAL
Quasiment pas de 
transactions

MARCHE DEPRIME
Baisse de la demande, 
transactions moins 
fréquentes

MARCHE 
SOUTENU
Décisions d'achat en
progression et plus 
rapides

MARCHE PEU ACTIF
Stagnation de l'offre et de la 
demande, décisions d'achat 
rares et lentes

 
 
 
 

Gérance locative - Location - Courtage immobilier - Administration de PPE  -  Expertises immobilières - Pilotage de projets de construction ou de rénovation 

 


